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Projet de champ captant des Landes du Médoc 

Groupe de travail et de suivi 

PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT – ORGANISATION DU TRAVAIL - INTERLOCUTEURS 

 

Le Groupe de travail et de suivi a notamment pour objectifs : 

 d'organiser les échanges entre les acteurs de manière à répondre aux 
questions posées et de vérifier les affirmations énoncées ; 

 de participer à l'évaluation de l'impact du projet sur les ressources en eau, 
les milieux, les usages, les activités sur le territoire ; 

 d'accompagner l'élaboration d'une version du projet conçue de manière à 
supprimer les impacts sur les milieux superficiels ou tout au moins à les 
réduire le plus possible.  

 

Compte tenu de la complexité de certains sujets, tous ne pourront pas être traités 
directement en réunion du groupe de travail et de suivi. L'organisation du travail 
prévoit que : 

 le groupe de travail formalise les questions, prend acte des réponses 
formulées ou demande de creuser plus avant, accompagne l'élaboration d'un 
projet modifié ; 

 des ateliers thématiques travaillent (réunions à fréquence élevée, jusqu'à 4 
réunions par mois) sur les questions ou sujets précis et rend compte au 
groupe de travail. 

 

A ce stade, le travail des ateliers relève de deux grands thèmes : 

 l'impact du projet sur les ressources en eau : estimation de l'impact (outils et 
méthodes), la possibilité de supprimer ou tout au moins limiter cet impact 
(tout ce qui tourne autour du modèle et des acquisitions de données sur le 
terrain), les hypothèses d'implantation des forages, les scénarios à simuler 
les autres éléments à prendre en considération (changement climatique) ; 

 la conséquence de cet impact sur la ressource en eau en terme d'incidences 
sur les milieux, les usages, les activités du territoire (biodiversité, tourisme, 
activités, production agricole, production forestière, risques, etc.). Ce 
deuxième thème se subdivise en de nombreux sous-thèmes susceptibles de 
déboucher chacun sur une ou plusieurs réunions d'ateliers. 

Les réponses et éléments étudiés en atelier sont rapportés au Groupe de travail. 

 

Tous les membres du groupe de travail peuvent participer directement ou se faire 
représenter aux réunions des ateliers. Pour ne pas faire perdre de temps aux 
acteurs, le sujet de chaque réunion d'atelier sera indiqué avec précision, chacun 
pouvant décider ou non de participer à la réunion correspondante. 
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La première réunion d'un atelier sera consacrée à l'évaluation de l'impact du projet 
sur la nappe du Plio-quaternaire et la construction de scénarios à simuler dans le 
modèle PHONEME du BRGM. 

 

Elle sera suivie d'une réunion de l'atelier qui examinera les questions relatives aux 
impacts sur les milieux, les usages, les activités du territoire. C'est à cette occasion 
que seront identifiés les sous-thèmes à examiner lors de réunions spécifiques. 

 

Du point de vue pratique, de manière à toujours aller de l'avant et à garantir la 
transparence : 

 les réunions plénières du Groupe de travail feront l'objet de comptes rendus 
élaborés dans les meilleurs délais et soumis à approbation lors de la réunion 
suivante ; 

 les réunions des ateliers feront l'objet de comptes rendus élaborés et 
diffusés dans des délais très courts (quelques jours), mis à disposition de 
tous les membres (participants ou non à la réunion de l'atelier) avec une 
date limite pour formuler remarques et suggestions. Au-delà de cette date, 
le compte rendu sera considéré comme validé après intégration des 
éventuelles remarques formulées ; 

 des pages internet dédiées sont ouvertes sur le site internet du SMEGREG 
avec : 
 un accès grand public à toutes les questions posées ainsi qu'aux 

réponses apportées dès que celles-ci ont été actées ; 
 des pages à accès restreint pour les membres (invitations aux 

réunions, ordre du jour des réunions des ateliers, comptes rendus, 
relevés de décision). 

 

Les pages internet seront prochainement accessibles via un lien en page d'accueil 
du site www.smegreg.org. 

Il est déjà possible de poser des questions ou d'apporter des éléments de réflexion 
à l'adresse concertation.ldm@smegreg.org. 

 

Vos interlocuteurs : 

 SMEGREG (EPTB – CLE SAGE Nappes profondes de Gironde) : 

Bruno de GRISSAC – 05 57 01 65 65 – contact@smegreg.org 

 SIAEBVELG (CLE SAGE Lacs médocains) : 

Frank QUENAULT – 05 57 70 10 57 - frank.quenault@siaebvelg.fr 

 Bordeaux-Métropole – Direction de l'eau : 

Maud MICHAUD – 05 56 99 86 00 - mmichaudafangnike@bordeaux-metropole.fr 

 

 

concertation.ldm@smegreg.org 


